
BLOCAGE DES PRIX DU CARBURANT À 1€50

COMMUNIQUÉ 

@URIFFO Paris, le 30 juin 2026

C’est le titre de l’appel des Unions Départementales – UD CGT et UD FO des
Yvelines qui mobilisent pour un rassemblement le jeudi 2 juillet 2026 à 17H30 à la
préfecture de Versailles sur leur exigence d’obtenir satisfaction sur les
revendications d’augmentation générale des salaires, l’arrêt de la casse de l’emploi,
l’abrogation de la réforme des retraites, des moyens pour les hôpitaux, les écoles, la
sécurité sociale et les services publics. 

Des résultats considérables et des bénéfices pour Total Énergies, des prix des
carburants à 2€ et des salaires qui stagnent. C’est le résultat de la guerre menée
partout dans le monde, en Ukraine, en Palestine, au Liban et en particulier par Trump
en Iran. 

L’Union Régionale Ile-de-France FO – URIF FO – se mobilise contre la vie chère et les
budgets de guerre, pour la paix et l’augmentation des salaires. Elle a déjà rencontré
en délégation la DRIEETS, représentante de l’État, pour faire valoir toutes nos
revendications. Elle a soutenu et accompagné les UD FO d’Ile-de-France engagées
dans le même combat notamment dans le Val d’Oise et dans l’Essonne qui ont
rassemblé les militants devant leurs préfectures. 

Aujourd’hui, l’URIF FO soutient les UD CGT et FO des Yvelines et demande au UD FO
d’Ile-de-France d’envoyer des délégations à ce rassemblement à la préfecture de
Versailles le 2 juillet 2026 à 17h30.

L’URIF FO poursuit son combat d’opposition à l’économie de guerre et à la
suppression de milliards pour les services publics, ce qui entraîne moins d’argent
pour l’hôpital, l’école, les collectivités locales et la sécurité sociale. 

L’URIF FO exige le blocage immédiat des prix du carburant, le rétablissement des
prix régulés pour l’électricité, le gaz et les charges locatives, le blocage des prix des
produits de première nécessité, l’augmentation générale des salaires, des retraites,
des minima sociaux et le renforcement des services publics, l’arrêt de tous les PSE
destructeurs d’emplois.


